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Switzerland  

Participer pleinement à la vie sportive 

La Convention de l’ONU relative aux droits des personnes handicapées revendique l’égalité des 

personnes en situation de handicap au sein de la société. Special Olympics s’inscrit pleinement dans 

cette démarche. Une convention qui favorise la participation des sportifs en situation de handicap 

mental à divers sports est actuellement en discussion avec les fédérations sportives.  

«Si un enfant joue au unihockey, il fait tout simplement partie de Swiss unihockey, qu’il soit en bonne santé 

ou en situation de handicap physique, sensoriel ou mental», déclare Bruno Barth, directeur national de 

Special Olympics. «Les sportifs doivent se sentir bien intégrés, acceptés et appréciés, et ce en dépit de leur 

situation.» Special Olympics souhaite permettre aux personnes en situation de handicap mental d’accéder 

facilement au sport. Sa collaboration avec des associations et clubs sportifs locaux vise à proposer aux 

sportifs des offres d’entraînement et de pratique sportive intégrées à ces organismes. «Il est pour nous 

déterminant de trouver des personnalités disposées à encadrer ce type d’entraînements», explique Bruno 

Barth. Special Olympics coopère donc avec différentes fédérations sportives suisses dans le but d’établir 

une convention relative à la participation aux offres sportives des fédérations et associations concernées. 

Swiss unihockey est la première fédération suisse à avoir signé cette convention, suivie par la Fédération 

suisse de Judo et Ju-Jitsu et Swiss Tennis. L’accord devrait également être adopté prochainement par 

l’Association Suisse de Golf et SWISSCURLING. D’ici à 2018, Special Olympics Switzerland entend collaborer 

avec toutes les associations faîtières suisses des 17 sports qu’il propose actuellement. 

Afin de garantir la mise en œuvre durable de la Convention de l’ONU relative aux droits des personnes 

handicapées, la coopération avec les fédérations doit s’accompagner du soutien de Swiss Olympic et de 

l’Office fédéral du sport (OFSPO). On exige des organisations faîtières du sport suisse de mettre en 

pratique cette convention dans le domaine du sport. En matière de mise en œuvre auprès des personnes en 

situation de handicap mental, Special Olympics leur apporte son soutien et met à leur disposition son 

savoir-faire acquis à l’échelle mondiale. 
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